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Le rythme des événements climatiques extrêmes s’accélère ! 

Depuis quelques années, notre territoire fait l’objet d’une succession sans précédent 

d’incidents climatiques. Après, le grand froid de 2020 et la canicule de 2022, la tempête Cynthia s’est 

abattue sur nous au début de cette année. Les rafales de vent à plus de 170 km/h ont entrainé de 

nombreux dégâts sur les habitations et les massifs forestiers. Les coupures d’électricité sont 

nombreuses et les trafics routiers et aériens fortement perturbés. 

La situation semblait être revenue à la normale lorsqu’ont débuté, il y a une dizaine de jours, 

les pluies diluviennes engendrant une nouvelle crue centennale, alors même que la capacité de 

réaction des pouvoirs publics est fortement entamée. Les eaux de la Seine ont aujourd’hui atteint un 

niveau historique de 9 mètres sur l'échelle hydrométrique du pont d'Austerlitz à Paris, dépassant 

largement les 8 mètres atteints en 1910. De nombreux rez-de-chaussée sont envahis par les eaux et 

les habitants se regroupent dans les étages quand ils n’ont pas dû fuir leur logement. Ces inondations 

multiplient les coupures d’électricité un peu partout sur le territoire… les services d’EDF sont à l’œuvre 

mais les réparations mettront du temps étant donné l’étendue des dégâts. De nombreux immeubles 

présentent des risques d’effondrement et les glissements de terrain sont redoutés à plusieurs endroits 

stratégiques de Paris. La moitié du réseau Métropolitain est inondé et son accès est formellement 

interdit jusqu’à nouvel ordre. 

D’après Jean-Marc Rise, responsable de la cellule de crise mise en place par la préfecture, la 

région et la ville de Paris, la crue risque de durer 20 jours et le retour à la normale devrait se faire 

progressivement, mais prendra au moins 3 mois. Mais il faudra plusieurs semaines pour nettoyer les 

boues et déblayer les rues des amas de ferrailles et de détritus de toutes sortes. 

En Île-de-France, ce sont 500 communes qui vont être touchées, 870 000 personnes 

directement inondées pendant six à huit semaines, 60 000 entreprises impactées, avec plus de 63 000 

emplois mis en suspens. Les sols agricoles sont sous l’eau et on s’interroge dès à présent sur la récolte 

de blé prochaine. Au total, ce sont 4 à 5 millions d'habitants qui seront concernés dont un million sera 

privé d'électricité et 1,5 million d'eau potable. 

La préfecture tient à vous rappeler quelques consignes de sécurité : 

   Prenez contact avec vos voisins et organisez-vous. 

  En cas d'obligation de déplacement, soyez très prudents. Respectez, en particulier, les 

déviations mises en place. 

  Ne vous engagez en aucun cas, à pied ou en voiture, sur une voie immergée. 

  Signalez votre départ et votre destination à vos proches, pour protéger votre intégrité et votre 

environnement proche. 

 Dans les zones inondables, prenez d'ores-et-déjà, toutes les précautions nécessaires à la 

sauvegarde de vos biens face à la montée des eaux, même dans les zones rarement touchées 

par les inondations. 

  Prévoyez des moyens d'éclairage de secours et faites une réserve d'eau potable. 

   Facilitez le travail des sauveteurs qui vous proposent une évacuation et soyez attentifs à leurs 

conseils. 

   N'entreprenez aucun déplacement avec une embarcation sans avoir pris toutes les mesures 

de sécurité. 

  Si vous utilisez un dispositif d'assistance médicale (respiratoire ou autre) alimenté par 

électricité, prenez vos précautions en contactant l'organisme qui en assure la gestion. 


